Plan départemental des déchets du Finistère 

Le plan départemental des déchets du Finistère proposé par le conseil général pour la période 2008-2018 fait suite à celui de 1996 actualisé en 2000. 

Les Verts du Finistère proposent des modifications profondes de ce plan pour viser des objectifs plus ambitieux de réduction des déchets et mettre fin au du dogme de l’incinération, comme l’ont fait plusieurs départements français.

Ce document ne s'attarde pas sur les aspects positifs du plan, qui sont réels mais ne portent pas sur l'essentiel. Il vise à démontrer que celui-ci est entaché d'un vice fondamental en raison du parti pris de l'incinération (sur les raisons duquel il conviendrait de s'interroger) et à faire des propositions pour une gestion responsable et économe de nos déchets.

Quatre critiques principales à l'encontre d'un plan centré sur l'incinération

Critique n° 1 :  Un effort de prévention insuffisant

Les Verts reprochent au plan départemental du Finistère des objectifs trop modestes en matière de prévention, insuffisants pour répondre aux enjeux de préservation des ressources de la planète. 

En passant de 288 kg/hab/an d’ordures ménagères résiduelles collectées en 2005 à 233 kg à l‘horizon 2013 (ou de 220 kg  à 196 kg en enlevant les « 20 % » de déchets artisanaux et commerciaux assimilés aux OM), le Finistère ferait nettement moins bien que les collectivités en pointe en ce domaine, comme la communauté de communes de la Porte d’Alsace (98 kg/hab/an). Et il resterait en deçà des objectifs de baisse du Grenelle de l'environnement : -15% en 6 ans (2006-2012), soit un rythme de baisse presque deux fois plus élevé (- 2,7 % par an) que celui prévu par le plan (- 1,4 % par an jusqu'en 2013).

Le projet finistérien montre que l’essentiel des travaux préparatoires a consisté à réfléchir aux filières de traitement  des déchets plutôt qu'à creuser le volet prévention.  En particulier, le plan devrait tenir compte des effets de la redevance incitative sur la prévention. Or cette mesure est laissée à l'appréciation des EPCI, alors que le Grenelle de l'environnement en a fait un objectif majeur à l'échelle nationale et que son adoption par les EPCI chargés de la gestion des déchets est un enjeu capital pour le département du Finistère. C’est  par ce moyen que plusieurs collectivités ont réussi à faire baisser de façon très importante (division par 2) les volumes résiduels collectés. Le plan départemental devrait donc indiquer le cap aux EPCI en intégrant les conséquences du passage à la redevance incitative sur la poubelle résiduelle, ce qui permettrait de programmer l'arrêt de certains incinérateurs. Rappelons que 40 Kg de moins par habitant permettent de détourner environ 40 000 T/an de la filière incinération et d'économiser ainsi la capacité d’un four.

Critique n° 2 : Un effort de valorisation insuffisant

Les Verts reprochent au plan départemental sa timidité en matière de valorisation matière (recyclage-compostage) et contestent le fait mettre sur le même plan la valorisation matière et la « valorisation énergétique » (par incinération).

En effet, comme le note un rapport de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques (« Recyclage et valorisation des déchets ménagers ») : « Il convient de mesurer les inconvénients qu'il y a à juxtaposer ces deux types de valorisation (...). Le développement d'une technique -l'incinération- empêche, par un mouvement en spirale, tout développement de l'autre -la valorisation matière-. »

Le fait de considérer l'incinération comme une forme de valorisation conduit ainsi à une présentation trompeuse des résultats et des objectifs. Dans la note de présentation du projet, le taux de valorisation global affiché pour 2005 est de 73,6% et l'objectif est de 81 % pour 2018. 

MAIS :

·  Les mâchefers utilisés en travaux publics, résidus de l'incinération, sont inclus dans la « valorisation matière par recyclage » (alors même que le mot « recyclage » est manifestement impropre et que cette utilisation est potentiellement polluante à travers le risque de relargage de métaux lourds dans les nappes phréatiques).  Le taux de valorisation matière est donc artificiellement gonflé.

·  La valorisation globale inclut la « valorisation énergétique », c'est-à-dire l'incinération.

·  Les taux sont calculés sur l'ensemble des déchets et non sur les OM. Les produits collectés en déchèterie et recyclés sont donc également comptabilisés dans la valorisation matière. Et les déchets verts sont ajoutés aux ordures ménagères, ce qui fait apparaître un taux de valorisation organique élevé alors qu'il est très faible pour les OM proprement dites.

En fait, seulement 25 % des OM collectées étaient compostées ou recyclées en 2005 !  (soit 77 Kg recyclés et 17 Kg réellement compostés par habitant pour 370 kg d'OM collectées). L'objectif devrait être de porter ce taux au minimum à 50 % en 2018.

Critique n° 3 : Une organisation incompatible avec une gestion de proximité 

Les Verts considèrent qu'en organisant le territoire en deux zones, une zone sud et une zone centre-nord, le projet départemental ne permet pas une véritable gestion de proximité. 

Cette organisation tend à diluer les responsabilités, à démobiliser les acteurs et à favoriser le secteur privé spécialisé dans le tri et le traitement industriels. Le bon niveau de compétence pour organiser la prévention et la gestion des déchets est l’échelon des communautés de communes ou d’agglomération, voire les pays, ce qui n’empêche pas la mutualisation de certains outils si nécessaire.

A) Le choix d'une organisation en deux zones, fondé sur une analyse comparative des coûts entre le « scénario pays » et le « scénario deux zones », est complètement biaisé puisqu'il repose sur l'hypothèse absurde que, dans le premier cas, chaque pays devrait nécessairement être équipé de l'ensemble des outils de traitement de la filière incinération (incinérateur, plateforme de maturation des mâchefers), ce qui obligerait notamment à construire un incinérateur dans le pays de Morlaix. Inévitablement, ceci engendrerait des surcapacités d'incinération. 

Mais aucun élément de comparaison financière n'est fourni dans le cadre d'un mode de gestion des déchets sans incinération, et rien ne prouve qu'un scénario par pays serait plus coûteux si l'on envisageait ce type de filière. Rappelons que les études réalisées par le cabinet GIRUS pour le pays de Morlaix montraient clairement qu'une filière sans incinération réduisait les coûts de gestion des déchets.

B) Le choix d'une organisation en deux zones conduit à proposer la réalisation de deux « installations de stockage des déchets non dangereux » (ISDND) dans le département. Les Verts conviennent de la nécessité d'ISDND dans le Finistère : pour des raisons écologiques évidentes, nous ne pouvons pas continuer à exporter nos déchets hors du département. Mais l'ISDND centre-nord, telle que prévue dans le plan, desservirait une zone de 570 000 habitants et recevrait près de 45 000 t de déchets chaque année. Les Verts refusent des ISDND de cette dimension et veulent l'ouverture simultanée d'au moins 4 sites de stockage dans le département.

Critique n° 4 : Une obligation d'incinération inacceptable

Les Verts dénoncent le fait que le plan vise à conforter la filière incinération en continuant à faire tourner les 4 unités du département.  

A) Le parti pris de l'incinération est particulièrement criant si l'on compare les objectifs du plan du Finistère avec celui du département voisin du Morbihan.


Finistère 2018
Morbihan 2015

Incinération 
205 kg/hab
76 kg/hab

La capacité théorique des incinérateurs du Finistère dédiés aux déchets ménagers est de 270 000 tonnes/an. Le plan prévoit dans un premier temps une légère augmentation de l’incinération jusqu’en 2013 (de 237 900 à 241 400 tonnes), puis une baisse avec un objectif de 194 800 tonnes en 2018 sans fermeture d’incinérateurs (le complément serait alors vraisemblablement recherché du côté des DIB).

Le plan départemental se base sur des données déjà anciennes (2005) qui ne tiennent pas compte de la baisse mécanique de l’incinération observée actuellement, liée à la réussite des démarches de tri entreprises ces dernières années. Dès aujourd’hui nous constatons des «vides de four» qui devraient conduire à une fermeture rapide d’un premier incinérateur dans le Finistère d’ici 2013. 

B) Le plan départemental donne une définition du « déchet ultime » qui interdit toute sortie de l'incinération. 

Cette définition précise que : 

"Les déchets ultimes auront fait l’objet d’une valorisation par extraction de la fraction recyclable et/ou valorisable énergétiquement" 

et que seront considérés comme non ultimes : 

"- les ordures ménagères après collecte des biodéchets...

 - les refus de traitement biologique ..."

Une filière sans incinération (par exemple, du type de celle mise en place à Lorient : collecte séparative des fermentescibles pour compostage ou méthanisation ; séchage de la poubelle résiduelle puis stockage) ne sera donc pas envisageable dans le Finistère. Quels que soient les efforts faits pour réduire la poubelle résiduelle, il faudra au bout du compte l’incinérer !

C’est une disposition particulièrement perverse qui empêche d’envisager toute sortie progressive de l’incinération pendant la durée du plan et qui est en contradiction totale avec les objectifs du Grenelle de l’environnement.

C’est également un recul considérable par rapport à la circulaire Voynet de 1998 qui avait précisément pour objet d’éviter une définition générale du déchet ultime impliquant l’obligation d’incinérer.

Mais surtout, c’est un mauvais coup porté à l’environnement et à la santé publique, car l’incinération crée et dissémine des polluants toxiques bien plus dangereux que ceux contenus dans les déchets susceptibles d’être stockés. Et c’est aussi la filière la plus coûteuse, la moins créatrice d’emplois, la moins compatible avec la réduction à la source (forte rigidité) ... mais la plus juteuse pour les grands groupes privés qui pèsent sur nos choix en matière de gestion des déchets.

En excluant toute sortie de l'incinération, le plan semble avoir pour principale ambition de permettre aux grands groupes privés comme VEOLIA de préserver leur part de marché. Aujourd’hui 100% des unités du Finistère sont gérées par le privé, avec une part de marché de 90% pour VEOLIA.

Cinq propositions pour une gestion responsable et économe de nos déchets

Proposition n° 1 : Mettre en place la redevance incitative, outil clé de prévention.

Pour parvenir à la réduction du volume des ordures ménagères, l'un des leviers principaux à la disposition des collectivités territoriales consiste à choisir la redevance incitative plutôt que le régime de la taxe. 

La redevance incitative vise à mieux responsabiliser les usagers en leur permettant de ne payer que pour le volume ou le poids de déchets qu’ils ont rejeté avec, bien souvent, un moindre coût et une division par deux de la poubelle résiduelle.

Les modes d'application de cette redevance sont divers : pesée embarquée (technique qui a l'inconvénient d'impliquer des investissements coûteux) ; facturation au sac ; facturation liée au volume et au nombre de présentations des bacs... 

Une modulation en fonction de critères sociaux doit également être envisagée pour éviter que la redevance ne pèse trop lourdement sur les familles modestes ayant plusieurs enfants (comme cela se pratique pour les cantines scolaires).

La mise en place de cette redevance, conjuguée à la généralisation de la collecte sélective en porte à porte à l’ensemble de la population du Finistère, permettrait de tendre vers une poubelle résiduelle de 100 Kg/hab/an et d'atteindre rapidement 150 à 200 kg/hab/an de produits triés, très au-delà des objectifs fixés par le plan pour 2018.  

Proposition n° 2 : Valoriser au maximum la matière organique

La valorisation de la part fermentescible des ordures ménagères a toujours été considérée comme marginale dans le Finistère face à la pensée dominante de promotion de l’incinération. Cette politique a conduit à fermer, pour cause de vétusté des usines et de mauvaise qualité du compost, les deux unités de compostage du département au lieu de les rénover.

Les Verts approuvent les objectifs du développement du compostage à domicile indiqué dans le plan, car notre territoire s’y prête particulièrement, mais souhaitent que ce procédé  soit aussi développé en collectif (par immeuble, quartier,…). C’est un volet essentiel pour détourner des volumes importants. 

Les Verts proposent d’accélérer le développement de la filière organique par une mise den place de la collecte sélective des déchets organiques. Le traitement organique de la part fermentescible des ordures ménagères permet de  valoriser cette fraction en lui redonnant une seconde vie agronomique. Mais le compostage industriel ne doit pas se faire au détriment du compostage à domicile ou dans les quartiers qui reste la solution la plus économique et la plus écologique.

Même si le plan prévoit la rénovation des deux unités de compostage, il est impensable que le conseil général du Finistère persiste à vouloir composter les ordures ménagères brutes. Il est prévu (Annexe 16) de trier les déchets non organiques après le compostage. Cette technique est maintenant éprouvée et on sait que cela a conduit à la ruine les unités existantes tant le compost est de mauvaise qualité.

Les boues des stations d’épuration et des systèmes d’assainissement non collectif doivent être prioritairement éliminées par une valorisation agricole. Cela se fait par  des épandages directs ou bien par du compostage en association avec les déchets verts des collectivités. La part de l’incinération des boues de STEP est aujourd’hui très importante (40%), il faut œuvrer à la réduire. Mais cela suppose de travailler en amont afin que les boues ne soient pas chargées en composants toxiques.

En organisant la collecte et la transformation des algues vertes, le conseil général du Finistère ne respecte pas le principe du pollueur payeur. Il dégage ainsi les responsables de ces pollutions de leurs obligations. En mettant la collecte et le traitement des algues vertes à la charge des collectivités territoriales et du département, ce sont les usagers qui, par leurs impôts, payent pour cette dépollution. Ces coûts doivent être répercutés sur la filière agro-industrielle responsable de ces pollutions (principe économique d'internalisation des coûts externes).

Proposition n° 3 : Stockage : privilégier la proximité

Les Verts proposent un centre de stockage minimum par pays, qui, au lieu d’être des sites d’enfouissement, seraient des sites de surface recueillant des déchets parfaitement inertes et triés. L’avantage de ne pas enfouir nos déchets serait de conserver la possibilité de les traiter et de les valoriser lorsque les progrès technologiques qui ne manqueront pas de se présenter, le permettront.

On met souvent en avant le fait que les sites de stockage potentiels sont extrêmement rares dans le Finistère. L'étude menée récemment par le SYMEED en recensait onze mais la liste n'est sans doute pas exhaustive. D'ailleurs, l'incohérence est totale car le seul site sur lequel existe aujourd'hui une étude de faisabilité, celui de Kerolzec en St Martin des Champs, ne faisait pas partie des sites retenus par le SYMEED. Et les groupes privés, à l'affût sur cette question, envisagent des sites hors liste SYMEED (Plourin lès Morlaix par exemple). 

La vérité, c'est que le principal obstacle n'est pas tant la disponibilité des sites que l'acceptabilité du stockage par les élus et la population directement concernés. L'application du principe de proximité et la garantie d'une gestion publique sont de nature à limiter les nuisances pour les riverains et à accroître la sécurité et, partant, à renforcer l'acceptabilité des projets. Une conférence de citoyens pourrait également être organisée pour aider à résoudre la question difficile du choix des emplacements.  

Proposition n° 4 : une vraie logique de service public

Les Verts proposent une gestion en régie de toute la filière déchets, avec une vraie reconnaissance des associations d'usagers et groupes de citoyens.

La recherche du profit fait mauvais ménage avec la gestion des déchets, car l'objectif doit être la réduction des quantités à traiter et non l'extension du marché. L'intérêt général ne coïncide donc pas avec celui des groupes privés, qui proposent fort logiquement des réponses industrielles permettant de traiter un stock de déchets croissants.  

De plus, les activités de gestion des déchets sont source d'externalités négatives qui ne sont pas prises en compte par les mécanismes du marché et que la réglementation ne permet pas toujours d'éviter. Un groupe privé n'a a priori aucun intérêt économique à réduire les externalités environnementales. Dans ce domaine sensible, seule une gestion en régie, avec un contrôle associatif indépendant, offre des garanties suffisantes de respect de l'environnement.

Enfin, la responsabilisation des salariés est indispensable. Elle implique des conditions de travail et de salaire décentes, qui ne sont pas garanties par les conditions actuelles du marché du travail. On peut craindre que les groupes privés n'abusent de la précarité et des bas salaires, avec un retentissement négatif pour la sécurité et l'environnement.

Proposition n° 5 : une sortie programmée de l'incinération

Les Verts réclament un plan de sortie de l’incinération matérialisé par la fermeture programmée d’un incinérateur en 2013 puis d'un ou deux autres en 2018. 

La fermeture des unités d’incinération est un objectif essentiel tant cette technique est coûteuse et néfaste. Les normes de rejets de gaz se durcissent et vont encore se durcir, induisant des coûts de plus en plus élevés pour le traitement et la filtration. Elle est néfaste sur le plan de la santé à cause, malgré les filtres, de flux élevés et continus dans l’air de particules et gaz cancérigènes (dioxines, furanes, hydrocarbures…). Les résidus de l’incinération que sont les mâchefers, malgré la maturation, restent dangereux car ils contiennent des métaux lourds et des dioxines qui, à terme, peuvent migrer dans l’eau suite à leur dispersion en sous-couches routières. L’incinération est aussi néfaste sur le plan de l’emploi et néfaste sur le plan stratégique car elle ne permet pas de responsabiliser correctement les collectivités et d'adopter une vraie politique de prévention.

EN CONCLUSION

Les Verts du Finistère considèrent que le plan départemental d’élimination des déchets ménagers a été élaboré avec comme ligne de mire le maintien des incinérateurs et ne vise ni à une réduction suffisante des déchets produits ni à une augmentation suffisante de la part de la valorisation matière (recyclage-compostage).

Les Verts demandent donc de mettre la prévention des déchets au cœur du dispositif, d’intensifier les politiques de tri, de développer la filière de traitement organique des déchets afin de réduire rapidement le volume de la poubelle résiduelle.

Grâce à cette politique plus ambitieuse, il sera possible d’intégrer au plan départemental un programme de fermeture de plusieurs incinérateurs avant 2018. 

Sans une réelle prise en compte des remarques précédentes, le plan ne prépare pas le département à affronter un monde caractérisé par la raréfaction des matières premières. Pour ces raisons, les Verts considèrent que ce plan proposé n’est pas recevable en l’état et se prononcent contre.

